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REGLEMENT PARTICULIER DU TOURNOI 

« Les volants d’Arc » 

 
 Le tournoi se déroulera selon la règle de l’I.B.F. et de la F.F.Ba. 

 

 Toute participation à la compétition implique l’adoption de tous les articles du présent règlement. Le Juge 

Arbitre a la faculté de disqualifier partiellement ou totalement tout joueur qui ne respecterait pas ce règlement 

intérieur. 

 

 Le Juge Arbitre Principal de la compétition est Mme Marie-Christine Leclerc. Ses décisions sont sans appel. 

 

 Tout participant doit être en règle avec la Fédération Française de Badminton et doit être en possession de sa 

licence compétition. 

 

 En cas de forfait et en l’absence de certificat médical, les droits d’engagement restent acquis au comité 

d’organisation. Il est rappelé que le forfait volontaire implique une sanction et entraîne le retrait de tous les 

tableaux. 

 

 Le Comité d’Organisation se réserve le droit de limiter les inscriptions dans un ou plusieurs tableaux et la 

possibilité de modifier l’ordre des matches en cas de nécessiter avec l’accord du Juge Arbitre. 

 

 Tout joueur devra se faire pointer à la table de pointage dès son arrivée et présenter sa licence compétition. 

 

 L’ordre des matches respectera, dans la mesure du possible, la numérotation du programme. Cependant, les 

horaires et l’ordre des matches sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés à tout moment sur 

décision du Juge Arbitre et du Comité Organisateur pour le bon déroulement du tournoi. 

 

 Les matches peuvent être appelés avec un maximum de 60 minutes d’avance sur l’heure annoncée. 

 

 Un joueur ou une joueuse peut s’inscrire dans les deux tableaux. En revanche, un joueur inscrit en simple 

en catégorie jeune ne peut s'inscrire simultanément dans une série sénior.  

Un jeune pourra s'inscrire dans une catégorie supérieure de 2 à la sienne au maximum sauf pour les minimes 

qui pourront jouer en sénior s'ils sont classés D1 au minimum. 

 

 Les matches de doubles et de simple seront disputés en poules si possible avec 1 ou 2 sortants. Le Comité 

Organisateur, en accord avec le Juge Arbitre, se réserve le droit de fusionner deux séries ou deux tableaux si le 

nombre de joueurs d’une série ne permet pas l’établissement de poule ou tableau en élimination directe conforme 

au quota minimal fixé par la Fédération Française de Badminton. Il se réserve également le droit de supprimer une 

catégorie si le nombre de joueurs ne permet pas l’établissement de poule. 

Il peut également modifier les poules et/ou les tableaux, si besoin est, et prendre toutes les mesures nécessaires 

au bon déroulement du tournoi. L’organisateur se référera au classement FFBAdu jour du tirage au sort. 

 

 Les contraintes horaires seront respectées si cela n'entraîne pas de gêne particulière pour le bon  

déroulement du tournoi. 

 

 Les volants sont à la charge des joueurs qui partageront équitablement. En cas de litige, le volant officiel du 

tournoi sera celui en vente dans la salle : YONEX MAVIS 500 et YONEX AEROSENSA 30 

 

 La salle n'étant pas équipée des poteaux et filets préconisés par la FFBA, chaque joueur s'engage à ne 

porter aucune réclamation à ce sujet ! 

 

Dans toutes les catégories : 

- Les matches opposant des joueurs NC se joueront en volant plastique  

- Les matches opposant des joueurs classés se joueront en volant plume 

 

 Les matches se jouent en 2 sets gagnants de 21 points au tie break avec prolongations jusqu’à 30 le cas échéant. 
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 La compétition se déroule en auto arbitrage jusqu’aux 1/2 finales. Les finales seront arbitrées dans la mesure 

du possible par les arbitres présents dans la salle. Sur demande des joueurs auprès de la table de marque et du 

Juge Arbitre, un arbitre pourra être désigné à tout moment du tournoi. 

 

Les arbitres présents dans la salle sont invités à se présenter à la table de marque pour arbitrer les 

matchs. 

 

 Tout joueur désirant s’absenter pendant le déroulement du tournoi, quelle qu’en soit la raison et/ou la durée, 

devra en informer la table de marque et le Juge Arbitre et obtenir l’accord de ce dernier. Par ailleurs, il devra 

revenir une heure avant l’horaire prévisionnel de son match. 

 

 A l’appel de son nom, tout joueur qui ne se présente pas dans un délai de 5 minutes pourra être sanctionné par 

le Juge Arbitre. 

 

 Une tenue de badminton, conforme aux circulaires de la F.F.Ba. est exigée sur les terrains (short court et tee-

shirt sobre). 

 

 Les joueurs sont tenus de retirer une feuille de match auprès de la table de marque et de la restituer à cette 

même table dûment complétée immédiatement après la fin du match. 

 

 Les joueurs disposent de 5 minutes d’échauffement sur le terrain avant le début du match à partir de l’appel 

de leur nom, test des volants compris. 

 

 Tout joueur devra se présenter sur le terrain avec un nombre suffisant de volants, ainsi qu’avec tous les 

accessoires nécessaires à son match.  

 

 Le temps minimum de repos entre deux matches consécutifs est fixé à 20 minutes, quelle que soit la discipline 

(le temps de repos est compté à l’annonce du dernier point du match précédent jusqu’à l’annonce “jouez” du match 

suivant). Il pourra être réduit avec l’accord express de l’intéressé. Le Juge Arbitre peut accorder un repos plus 

long lorsque cela lui parait souhaitable. 

 

 L’accès aux terrains est exclusivement réservé aux participants appelés à y jouer, au Juge Arbitre et aux 

arbitres désignés par le Comité d’Organisation ainsi qu’aux membres de ce dernier. Egalement les 2 personnes 

habilitées à “coacher”. 

 

 Contestations : seul le responsable du club pour le jour du tournoi pourra contester auprès du Juge Arbitre. 

Toute réclamation faite par une autre personne ne sera pas recevable. 

 

 Tout volant touchant l’infrastructure du gymnase (plafond ou panneau de basket) sera compté “faute“ en cours 

de jeu ainsi qu’au service. 

Tout volant touchant un câble sera compté “let” en cours de jeu. Au service il sera également compté “let” et remis 

2 fois au plus. 

 

 Tout joueur ayant pris des médicaments contenant des substances interdites par les instances sportives 

internationales devra le signaler, dès son arrivée, au Juge Arbitre et justifier de leur usage par une ordonnance 

médicale. 

 

 Les conséquences des erreurs susceptibles d’apparaître dans la composition des tableaux et se révélant liées à 

des feuilles d’engagements non complétées selon les directives qui s’y trouvent mentionnées, seront supportées par 

les clubs en cause. 

 

 Le Comité Organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, pertes, accidents ou autres incidents…. 

 

Le Comité d’Organisation remercie par avance tous les 

participants qui, en observant ce règlement, apporteront leur 

contribution à la réussite de ce tournoi pour la satisfaction de 

tous. 


